
CAFOC de l’académie de Versailles

CRÉER DES COMPTES APPRENANTS SUR GRET@DISTANCE
(formation interne)

- CAFOC de l'académie de Versailles - 19 avenue du Centre, 78280 GUYANCOURT ou à distance - - En intra GRETA

OBJECTIFS

Comprendre le fonctionnement de gret@distance.
Comprendre les responsabilités du créateur de comptes.
Créer des comptes pour les apprenants.
En option :

Récupérer des traces d’activités des apprenants.
 

CONTENU

Les grands principes de fonctionnement de la plateforme.
Stabilisation du vocabulaire propre à gret@distance.
L’organisation du démarrage d’une action en FAD ou FOAD sur gret@distance.
Les responsabilités du créateur de comptes.
Premières manipulations avec créations de comptes « tests ».
Focus sur les cas particuliers et les alertes lors de la création de comptes apprenants.

PUBLICS
Professionnel de la formation

DURÉE
De 2 h

DATES
Formation sur demande
(Nous contacter)

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis
Compétences de base en bureautique :
savoir utiliser un navigateur, l’explorateur
de fichiers, compétences de base en
tableur.

NIVEAU DE SORTIE
Sans niveau

VALIDATION
Attestation de fin de formation

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
A distance
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MODALITÉS D'ÉVALUATION
Une enquête d’évaluation de la satisfaction du stagiaire sera proposée à la fin de
la formation. Elle portera sur : l’information, l’accueil, le contenu, l’organisation,
l’animation, la documentation et les conditions matérielles.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Modalités d'animation :

Présentiel sur site pour les groupes (minimum 5).
Distanciel synchrone (classe virtuelle) en individuel.
Publics :
- public désigné par les GRETA
- Personnel du réseau des Greta uniquement : coordonnateurs et
coordonnatrices, formateurs et formatrices référentes FOAD.
          

FINANCEMENT
Plan de développement de compétences

DOMAINES PROFESSIONNELS
Ingénierie, formation, pédagogie

CONTACT
Françoise MAILLET
Téléphone : 01 30 83 47 01
Email : formation.cafoc@ac-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Christelle DANY
christelle.dany@ac-versailles.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un apprenant en situation de handicap peut bénéficier
de divers aménagements (matériel et/ou pédagogique)
dans le cadre de sa formation.
Les équipes sont sensibilisées et mobilisées à l’accueil et à
l’accompagnement des personnes en situation de
handicap.

Fiche mise à jour le
16 octobre 2025
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